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Le monde du travail est traversé par de multiples frontières, formelles 
et informelles, visibles et invisibles, matériels et symboliques, qui 
font l’objet de régulations et de dérégulations successives, à l’échelle 

internationale, sociétale, et organisationnelle. 
Le thème des « frontières » a été retenu pour ses qualités polysémiques. 
Il permet de réfléchir aux frontières dans le sens le plus matériel et institu­
tionnalisé du terme  : entre groupes professionnels, entre catégories de 
travailleurs et travailleuses (cadres/non-cadres), entre statuts d’emploi 
(salariat/indépendance), entre travail rémunéré et travail gratuit, entre 
lieux de travail et autres espaces de vie. Il permet également d’aborder les 
déclinaisons plus informelles ou symboliques des frontières  : entre travail 
d’organisation et d’exécution, entre salarié·es stables et intérimaires, entre 
« jeunes » et « seniors », entre humains et machines, entre travail « féminin » 
et « masculin », entre travail et non-travail.
D’un chapitre à l’autre, les perspectives analytiques et les approches 
méthodologiques adoptées sont variées. Les auteur·es mobilisent des 
données recueillies – le plus souvent de première main – dans le cadre 
d’investigations originales, contextualisées et transparentes. 
Les contributions s’efforcent de saisir sur le vif les déplacements, brouillages 
et recompositions des frontières du travail qui sont à l’œuvre dans le 
contexte actuel. 
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Le brouillage des frontières lors du télétravail : 
intensifications de l’activité et effets genrés  

chez les cadres du secteur bancaire en France

Marianne Le Gagneur

Introduction

Il est communément admis que le télétravail brouille les frontières (Dumas & 
Ruiller, 2014 ; Kossek, Allen, & Dumas, 2021) entre des locaux de l’employeur des-
tinés au travail salarié et un domicile réservé aux temps domestiques, aux loisirs ou 
aux activités personnelles. Pour autant, la manière dont il brouillerait effectivement 
ces frontières est peu étudiée. En quoi consiste cette transformation des limites de 
l’activité professionnelle ? Quels effets provoque-t-elle ? Par quelles opérations 
l’activité se trouve-t-elle « décloisonnée » en télétravail ? Et quels effets cela a-t-il sur 
l’activité salariée, mais aussi sur les activités domestiques ? Les frontières sont ici 
comprises comme les bornes spatio-temporelles délimitant l’activité professionnelle 
et qui l’isolerait du reste de la vie des personnes salariées. 

Cette contribution propose d’interroger l’évolution des limites de l’activité 
professionnelle, avec l’accès au télétravail, pour les cadres. Cette population est tra-
ditionnellement autonome. Elle est moins contrôlée et dispose d’une latitude plus 
importante que d’autres groupes moins qualifiés (Bouffartigue, 2001). Les frontières 
entre les mondes professionnel et domestique pourraient être déjà érodées pour 
ce groupe, et les effets du télétravail alors relativement faibles. Cette question des 
conséquences du télétravail sur l’ajustement des temps sociaux s’ancre dans une 
sociologie du travail et soulève alors des enjeux du point de vue des conditions de 
travail, d’une intensification de l’activité déjà objectivée par ailleurs (Gollac & Vol-
koff, 1996), mais aussi de l’articulation des temps sociaux et d’inégalités de genre. 
De fait, les reconfigurations des frontières s’ancrent dans l’enjeu de la « vie en deux » 
(Haicault, 1984) des femmes ayant une activité professionnelle, et dont les espaces 
et temps des pratiques domestiques sont bien souvent morcelés (Sonthonnax, Fou-
geyrollas-Schwebel, & Chabaud-Rychter, 1985), indépendamment du télétravail. 
L’activité domestique est déjà au cœur de transactions et de réaménagement tempo-
rels pour celles qui la prennent en charge. Pour les femmes encore majoritairement 
assignées à ces rôles, le télétravail pourrait devenir une opportunité importante de 
prise en charge de travail domestique, en réaménageant ses temps. Ce texte pro-
pose d’appréhender la question des frontières du point de vue des reconfigurations 
engendrées par le déplacement à domicile de l’activité salarié et ses effets sur le tra-
vail professionnel mais aussi sur les pratiques domestiques.

L’enquête au cœur de ce chapitre se fonde sur une ethnographie de trois années 
permise par une convention industrielle de formation par la recherche – Cifre  



Les frontières du travail : déplacements, brouillages et recompositions276

(réalisée entre 2018 et 2021) avec une entreprise bancaire engagée dans les services 
aux institutions et aux entreprises. Spécialisée dans un segment d’activité gérant les 
titres financiers, cette entreprise, située en proche périphérie parisienne, appartient 
à un groupe multinational et compte plusieurs milliers de personnes salariées. Elle 
met en œuvre le télétravail dès 2009, mais il est alors très peu diffusé. Il se déve-
loppe plus fortement à partir de 2017, face à la mise en œuvre du flex office (bureau 
flexible), c’est-à-dire, la réduction du nombre de postes de travail à disposition des 
personnes, avec des bureaux qui ne sont pas attribués personnellement et le ran-
gement de ses affaires dans des casiers (Butin, 2022 ; Jemine, 2017). Il est pratiqué 
entre deux jours par mois et deux jours par semaine. J’ai conduit 68 entretiens avec 
49 personnes salariées, exerçant des postes divers, ayant ou n’ayant pas de responsa-
bilités managériales, toutes et tous cadres – statut très fortement répandu dans cette 
structure comptant 88 % de cadres en 2020. Les personnes rencontrées travaillent 
dans différents départements de l’entreprise. Si l’enquête s’est poursuivie durant les 
temps de confinement liés à la pandémie de Covid-19, cette contribution porte sur le 
télétravail exercé hors de la période de crise sanitaire. 

La première partie de ce texte reviendra sur l’intensification de l’activité profes-
sionnelle, liée à une disparition initiale des frontières spatio-temporelles entre travail 
et domicile. Les cadres contrôlent leur activité, dans un télétravail axé sur le mode 
productiviste, compris comme la mise au premier plan des logiques productives. 
Dans une seconde partie, nous verrons que des inégalités apparaissent, faisant de 
l’enjeu de la frontière une question vécue de manière différenciée selon le genre. 

Intensification et allongement du travail liés à un brouillage  
des frontières

L’entrée dans la pratique de télétravail conduit à un affaiblissement des bornes 
temporelles du travail, comparativement à sa réalisation dans les locaux de l’em-
ployeur. Ceci est lié à un temps de transport qui n’existe plus, en télétravail, et 
amène les personnes salariées à reconfigurer les bornes temporelles de leur activité 
professionnelle, qui s’allonge et dont le début et la fin se font plus floues. 

L’affaiblissement des bornes temporelles du travail : un « gain »

Le chercheur en sciences de gestion Laurent Taskin interroge la « déspatialisa-
tion » qui serait induite par le télétravail. Cette notion vise à souligner la « distance 
non seulement physique (géographique) du travailleur, mais aussi et surtout psycho-
sociologique, liée à l’éloignement d’avec son environnement de travail au sens large 
(collègues, espaces communs, échanges informels et formels, etc.) » (Taskin, 2006). 
Cet éloignement est non seulement géographique mais aussi temporel : les normes 
et rythmes de l’activité professionnelle lorsqu’elle est effectuée à domicile se modi-
fient et s’altèrent. 

Cette altération des bornes temporelles est due en grande partie à la disparition 
du temps de transport. On peut dire que le télétravail permet de produire du temps 
supplémentaire, en ce qu’il annule le temps de transport des personnes salariées. 
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C’est bien là le cœur de l’attrait du télétravail vécu par les personnes salariées. 
Ainsi, dans leur vocabulaire, le télétravail génère des « gains » et une économie de 
temps : « après, c’est vrai que ça peut être très pratique [le télétravail], sur des perma-
nences, des problèmes de RER ou autre, de travailler de chez soi, c’est quand même beaucoup 
plus agréable. Un gain de transports énorme » (Manon, 2019, gestionnaire back-office, 
département des opérations). Cette durée épargnée sert alors de justification au 
télétravail. À la question de sa satisfaction à l’égard du télétravail, Antony répond 
directement en mentionnant la quantité de temps ainsi économisée : « Moi, oui [j’en 
suis content], comme j’ai trois heures aller-retour de transport ça me fait du bien, ça permet 
déjà d’être plus reposé, et puis de faire ma journée normalement » (Antony, 2019, chargé de 
contrôle, département des opérations). L’économie de temps de transport est ainsi 
au centre du télétravail : plus le trajet pour se rendre au travail est long, plus le télé-
travail trouve une justification évidente, selon les personnes salariées. Le temps de 
transport est source de fatigue. Pouvoir ôter ce temps de sa journée est donc un gain, 
puisqu’il s’agit d’un moment « perdu » et improductif. Ce sentiment de « perte de 
temps » demeure, malgré les tentatives de cadres pour le rendre productif à l’aide 
des outils de travail mobiles, en rationnalisant ces périodes pour y injecter du temps 
professionnel, s’occupant par exemple d’envoyer des courriels dans les transports. 
Pour ces populations, si la disparition de ce temps est perçue comme un « gain », il 
s’agit donc pour elles de rentabiliser ce profit temporel.

Pour Vicente, vivant seul et sans enfant, ayant des responsabilités managériales, 
une tension est formulée entre la faible durée de son trajet en transports en commun, 
et le gain important que le télétravail représente néanmoins pour lui :

Vicente – C’est très court, en 20 minutes je suis [sur le lieu de travail]. J’ai beaucoup de 
chance, 20-30 minutes. Souvent c’est ça. J’habite [dans Paris], je prends deux lignes de métro 
et j’arrive [à proximité]. […] Donc j’ai 20 minutes, 30 minutes maximum. C’est très bien, 
en comparaison à certains de mes collègues. 

Marianne – Donc tu as un petit gain de temps, quand tu télétravailles ?

Vicente – Oui, j’ai une heure. J’ai une heure entre mon réveil et mon temps de transport. 
J’ai une heure, ou une heure et demie. Par exemple [en télétravail] je me réveille, pendant que 
mon ordinateur s’allume je petit-déjeune, et voilà. Donc je dors une heure de plus le matin, 
c’est sûr. Une heure, c’est beaucoup. Donc, je me repose davantage, et c’est pour ça que j’ai 
choisi mon télétravail au milieu de la semaine, comme ça je me repose. (Vicente, Portugais 
expatrié en France, 2019, encadrant de 7 personnes, équipe de projet informatique, 
entretien réalisé en anglais)
Alors que relançant Vicente, je sous-entendais que le gain était strictement lié 

à la durée du trajet effectué, alors économisé, ce dernier effectue un « travail tem-
porel » d’ampleur plus large. La notion de « travail temporel » a été élaborée par 
Michael G. Flaherty (2003) et vise à montrer à quel point le temps, loin de consti-
tuer une donnée qui s’offre aux personnes, est au cœur d’efforts ayant pour but de 
le raccourcir ou, au contraire, de l’allonger, en ayant différentes pratiques visant à 
modifier et modeler l’articulation des activités. Le professionnel ici interrogé quan-
tifie le temps économisé entre une heure et une heure trente, lié à un travail autour 
de la « séquence », c’est-à-dire, toujours selon Flaherty, la planification et l’ordre des 
activités, ici menées le matin. Au lieu de se préparer à son domicile puis de partir 
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pour son lieu de travail, Vicente allume son ordinateur en petit-déjeunant. D’autres 
salariés expliquent qu’ils consultent leurs courriels pendant leur petit-déjeuner. 
La superposition de ces activités souligne une volonté importante de rationalisa-
tion du temps : comme l’explique Vicente, il s’agit pour lui d’épargner du temps 
pour s’accorder davantage de repos, et étendre la durée de son sommeil. Cet extrait 
montre combien le télétravail ne peut être réduit à une économie du temps de trans-
port. Il implique des reconfigurations de plus grande ampleur. Pour les personnes 
salariées, le télétravail peut être compris comme un espace d’agentivité temporelle. 
L’affaissement des limites usuelles du travail est donc au cœur de transactions tem-
porelles. De fait, le télétravail génère des logiques d’intensification de l’activité pour 
des cadres socialisés à des logiques productivistes.

Allongement et intensification de l’activité

Un argument utilisé pour freiner son développement est que le télétravail 
entraînerait une forme de désengagement professionnel ou de freinage (Aguilera, 
Lethiais, Rallet, & Proulhac, 2016) : cela a pu être perçu comme une menace par les 
employeurs. Or, si de telles pratiques peuvent évidemment exister, l’enquête ethno-
graphique a plutôt révélé des logiques d’intensification de l’activité, passant par une 
intégration de normes productivistes, pour des cadres qui y sont socialisés et par une 
durée de la journée de travail qui s’accroît.

Le discours des personnes salariées et de leurs encadrantes vise à affirmer le 
caractère productiviste de la journée de télétravail. Dans les entretiens effectués, 
celles et ceux qui exercent des fonctions d’encadrement expliquent le caractère posi-
tif de cette pratique, par des évolutions de la productivité, mais aussi par une satis-
faction accompagnant généralement la mise en place du télétravail. Les sondages 
menés dans l’entreprise montrent que le télétravail ne va pas de pair avec une 
baisse de la qualité du travail. Dans le bilan télétravail mené en 2019 par le service 
de ressources humaines de la structure étudiée, à l’item « la qualité des livrables 
de vos collaborateurs depuis leur passage en télétravail est… », 82 % répondent 
que cette qualité est « équivalente », 17 % qu’elle est « meilleure » et seulement 1 % 
qu’elle est « moins bonne ». À la question de savoir comment se déroule « l’orga-
nisation du travail, lorsqu’il est effectué à domicile », les encadrants et encadrantes 
répondent à hauteur de 20 % que le travail est mieux organisé lorsqu’il est mené à 
domicile, 75 % qu’il est organisé de manière équivalente, et 5 % que l’organisation 
est moins bonne. Ainsi, les personnes ayant des rôles d’encadrement semblent assu-
rer un discours promotionnel productiviste : le télétravail se passe bien, on travaille 
de manière équivalente, voire mieux, chez soi qu’au bureau. Il semble, en effet, 
dans l’intérêt des encadrants et encadrantes de promouvoir un télétravail accrois-
sant la qualité du travail, puisque ces personnes souhaitent également le pratiquer. 
Ces discours très positifs à l’égard du télétravail s’ancrent ainsi dans la volonté 
de conserver cette pratique jugée globalement positive, par les gains temporels et 
l’autonomie qu’elle revêt. 

Dans la continuité de ces représentations, il s’agit, pour les personnes en télé-
travail, de se montrer productives chez soi. Ainsi, selon le récit partagé par nombre 
de télétravailleurs, la journée de travail à domicile s’allonge. Charlène, assistante 



Le brouillage des frontières lors du télétravail : intensification de l’activité… 279

de direction (2020, département de transformation digitale), explique ainsi « éco-
nomiser » de précieuses et longues heures de trajet lorsqu’elle télétravaille, qu’elle 
réalloue de la manière suivante : « avec quatre heures de transport en moins, je pouvais 
faire une heure de boulot en plus et avoir trois heures pour moi, réellement pour ma vie 
perso. » Vicente l’explicitait également plus haut, en télétravail il peut démarrer 
la journée tôt, avant même d’avoir pris son petit déjeuner et tout en ayant dormi 
davantage. C’est la même chose pour Bastien, qui se réveille à la même heure, 
qu’il travaille depuis son domicile ou depuis les locaux de l’entreprise. Il démarre 
donc sa journée plus tôt, et remarque également que la fin de la journée se fait plus 
floue : 

En revanche, je n’arrive pas, je ne déconnecte pas à 18 h. Je me suis rendu compte de ça, 
je déborde. Enfin je déborde, ce n’est pas tard hein, mais c’est plutôt 18 h 30. Je me suis 
rendu compte d’un truc c’est que, ici [au travail] si j’envoie un mail à 18 h, je me dis faut 
que j’y aille, j’y vais, et c’est bon je pense à autre chose. Quand je suis chez moi, j’envoie 
un mail, je sais que la personne est toujours là, je ne vais pas me déconnecter tant qu’elle 
n’a pas répondu. Je vais checker, je vais regarder, je me dis c’est bon, je suis là... Je vais 
commencer à faire à manger, ou autre, me préparer pour le soir, ou autre. Mais je reste 
connecté, je regarde ce qui se passe. (Bastien, 2019, encadrant de 5 personnes, équipe de 
projet informatique)

L’activité dure plus longtemps lorsqu’elle est menée à domicile de manière insi-
dieuse, avec des limites rendues floues, et il est tentant de ne pas fermer son ordina-
teur, en étant à domicile, pour continuer à « suivre » les échanges. 

L’intensification de l’activité passe également par des temps de pause qui 
disparaissent à domicile  : l’activité se fait sans coupures, là où, dans les locaux 
de l’employeur, les temps collectifs guident la prise de pauses café en commun. 
Peu de pauses sont prises à domicile par des télétravailleurs et télétravailleuses 
qui expliquent les « oublier », les rythmes étant moins guidés par le collectif in situ. 
Une intensité ainsi est prégnante, à domicile. 

Le télétravail fait apparaître l’incorporation d’une norme productiviste pour 
celles et ceux qui le pratiquent. Elle est le fait d’un « travail temporel » amenant 
les cadres à travailler de longues heures à domicile, puisqu’ils et elles utilisent des 
durées antérieurement consacrées aux transports en commun à des fins productives. 
Les frontières d’une activité délimitée par les transports en commun s’affaissent 
donc, pour un certain nombre de ces cadres, ce qui amène une journée allongée et 
plus intense. Mais des inégalités apparaissent alors.

Des inégalités face à ces frontières brouillées

Ces bornes de l’activité atténuées n’ont pas les mêmes effets pour toutes les per-
sonnes concernées. Dans une partition genrée du travail domestique, le brouillage 
des frontières pose en effet la question d’une intensification double pour les femmes, 
à la fois liée au travail salarié, mais aussi au travail domestique qu’elles prennent en 
charge. 
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Des pratiques distinctes déterminées par le genre

Si l’affaissement des limites temporelles de l’activité professionnelle produit 
une intensification de ses rythmes, celle-ci n’a pas les mêmes effets pour toutes et 
tous. De fait, ses enjeux sont inégaux, et entrent en résonnance avec les caractéris-
tiques des télétravailleurs et télétravailleuses et leur rapport plus général à l’activité 
professionnelle. Âgée d’une trentaine d’années, Chloé est chargée de projets infor-
matiques, elle habite en banlieue francilienne avec son compagnon (développeur 
informatique). Diplômée de master, elle entre dans l’entreprise étudiée dès son 
alternance. Au moment de l’entretien, elle y travaille depuis onze ans, et y a exercé 
plusieurs postes. Ayant choisi d’effectuer une carrière bancaire, ce secteur d’activité 
lui plaît et l’intéresse. Son rapport au travail est néanmoins marqué par des frustra-
tions : malgré les demandes qu’elle formule à sa supérieure, elle travaille en binôme 
avec une personne avec laquelle elle n’entretient pas de bons rapports. Elle inves-
tit le télétravail comme des journées de repli à domicile, qui semblent importantes 
pour elle dans un contexte révélant des sentiments mitigés à l’égard de son activité : 
elle est très enthousiaste à l’égard du télétravail. Or, parallèlement à ces sentiments 
positifs, dès lors que Chloé le pratique depuis plusieurs semaines, elle décrit une 
routinisation qui altère le caractère valorisé de la journée, elle s’y sent « moins libre ». 
Dans une forme de recul par rapport aux discours vantant le télétravail, la profes-
sionnelle décrit des rythmes de télétravail intenses et exprime le regret de rater cer-
taines interactions. Le rapport au télétravail évolue au cours du temps, notamment 
en lien avec une routinisation, qui lui retire son exceptionnalité. Chloé est critique 
de ces transformations : pour elle, avec la routinisation du télétravail, son espace de 
liberté se réduit, ce qu’elle lie directement à l’accroissement de la durée de sa journée 
de travail. Ainsi, elle analyse en entretien ses pratiques d’optimisation temporelle, 
consistant à préparer son déjeuner la veille au soir afin de n’avoir plus qu’à réchauf-
fer le midi, qui semblent accroître l’intensité temporelle de cette journée. Lorsque je 
demande à Chloé de me raconter sa dernière journée de télétravail, ce récit se fait 
sans enthousiasme : 

Jeudi dernier... Attends, que je me souvienne. Ah oui, jeudi dernier c’était mon retour de 
vacances. La semaine de mon retour de vacances, ah ! je n’ai pas mon téléphone pro [Chloé 
voulait consulter son agenda pendant l’entretien.] J’ai eu quoi comme réunions… [silence] 
Je crois que je n’ai eu que trois réunions. Des demi-heures en plus, c’était assez rapide. Qu’est-
ce que j’ai fait ? J’ai passé l’aspi’. Dans mes tâches annexes, je sais que j’ai passé l’aspi’, le 
soir. J’ai mangé hyper vite. Ah oui, il y avait un sujet à suivre et du coup je suis repartie à 
13 h encore. Et je n’ai pas fait de pause. À part passer l’aspi’ le soir. C’est fou, parce que je n’ai 
pas tellement de souvenirs de cette journée. C’était un peu [une journée] comme une autre. 
(Chloé, 2019, cheffe de projet, département de projet informatique)
Ici, même pratiqué à hauteur d’une journée par semaine, le télétravail peut 

entraîner une intensification de l’activité qui n’est pas nécessairement associée à des 
représentations positives. On peut lier cette expérience à la situation professionnelle 
de Chloé : dans un rapport au travail qui n’est pas enchanté, celle-ci est plus apte à 
porter un regard critique sur le télétravail – bien qu’elle souligne malgré tout com-
bien elle apprécie cette pratique et sa volonté d’effectuer, dès que possible, un second 
jour hebdomadaire de télétravail. Les difficultés face au télétravail sont inégalement 
réparties  : le récit de la professionnelle interrogée montre combien les pratiques 
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domestiques pèsent fortement sur l’expérience du télétravail de certaines femmes. 
Dès lors, les pauses-déjeuner trop rapides, le passage de l’aspirateur, le fait de « faire 
des grosses journées » et de « se laisser manger » par une activité professionnelle débor-
dante entraînent une expérience globalement moins positive que celles des collègues 
hommes de Chloé. Les socialisations genrées à des pratiques domestiques se com-
binent à des positions et des engagements professionnels, pour créer des positions 
situées vis-à-vis du télétravail. L’abaissement des frontières n’a, dès lors, pas les 
mêmes effets pour toutes et tous.

Dans la quête de la « conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle », 
pour reprendre l’expression émanant à la fois des télétravailleurs, télétravailleuses 
et de l’organisation, le travail salarié constitue un pôle de dépense temporelle impor-
tant, malgré des baisses du temps du travail depuis les années 1975 (Raffin & Yil-
diz, 2019). Ainsi, un des espoirs portés par la mise en œuvre du télétravail serait la 
manière dont il peut permettre d’équilibrer cette « balance » qui penche davantage 
du côté du travail, pour les personnes salariées, et qui constitue une des critiques 
du salariat : on passe la journée à travailler pour un employeur, en étant alors coupé 
de sa propre vie. Dans l’imaginaire des personnes salariées, et même dans leurs dis-
cours, le télétravail permettrait ainsi de gagner un temps à dépenser ensuite dans 
la vie personnelle ou le loisir. Or, comme nous l’avons vu plus tôt, le temps épar-
gné par le fait de ne pas prendre les transports dans la journée de télétravail est au 
moins pour partie réalloué au travail salarié. Dès lors, la doxa consistant à faire du 
télétravail un outil de rééquilibrage du temps consacré au travail semble discutable : 
d’après l’enquête la durée de travail salarié semble être plus importante lorsqu’il est 
mené au domicile que lorsqu’il est réalisé dans les locaux de la structure. Le travail 
temporel effectué n’a pas les mêmes implications pour toutes les personnes sala-
riées. Des enjeux de genre, en particulier, peuvent être au principe du choix de cette 
pratique, pour des raisons de prise en charge familiale, mais aussi de sa récurrence, 
c’est-à-dire du nombre de journées de télétravail effectuées de manière mensuelle ou 
hebdomadaire (Schütz, 2023). Ces enjeux entraînent alors aussi des pratiques diffé-
renciées, du point de vue des capacités à replacer des limites au travail.

Les enjeux genrés des frontières

Si j’ai déjà abordé la question des frontières en tant que bornes temporelles de 
l’activité affaiblies et mêmes brouillées, il s’agit ici d’explorer combien cette ques-
tion répond à des logiques sociales inégalitaires. Les personnes salariées n’ont pas 
les mêmes intérêts à limiter l’atténuation des frontières de l’activité professionnelle. 
Comme indiqué ci-haut, une assistante de direction estime bénéficier, via le télé- 
travail sur une journée par semaine, d’une heure « de travail » en plus et de trois 
heures destinées à son usage personnel. Or, dans le contexte d’une division genrée 
du travail domestique maintenue (Champagne, Pailhé, & Solaz, 2015), les hommes et 
les femmes n’ont pas les mêmes intérêts à bénéficier de ces durées et elles ne les des-
tinent pas aux mêmes fins. L’enquête réalisée a permis de montrer que l’investisse-
ment pour le travail domestique lors de ces journées à domicile est particulièrement 
genré. Un éclatement des frontières existe au sujet d’une activité professionnelle 
étendue, par l’érosion des bornes temporelles de l’activité. Or, un tel mouvement 
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existait antérieurement au télétravail, du point de vue de frontières entre le champ 
domestique et le champ professionnel. De fait, des travaux ont montré combien les 
femmes s’occupent déjà de gérer différents aspects de leur vie domestique au travail 
(Bozon, 2009), mais aussi comment leur expérience du « surtravail » est différente de 
celle des hommes (Demoli & Willemez, 2023 ; Goussard & Tiffon, 2016), en raison de 
contraintes fortes familiales et de temps de travail pesant sur elles. 

Ainsi, l’atténuation des frontières pose des effets distincts du point de vue du 
genre. Hors du télétravail et avant même d’y accéder, les hommes cadres interrogés 
montrent des dispositions plus fortes à « couper ». Toutes les personnes rencontrées 
lors de cette enquête ne sont pas équipées de téléphones et d’ordinateurs portables 
professionnels avant 2020 et la crise sanitaire de la pandémie de Covid-19. Pour 
celles qui le sont, les logiques de disponibilité et d’autonomie liée aux conditions 
de travail des cadres entraînent parfois la tentation de se connecter à leurs courriels, 
tôt le matin ou tard le soir. Dans ce cas, les dispositions et socialisations masculines 
rendent les hommes cadres davantage aptes à limiter l’invasion du travail que leurs 
collègues femmes. Ceux qui ambitionnent de circonscrire le travail salarié aux murs 
de la structure employeuse sont plutôt des hommes. En conséquence, leur volonté 
d’effectuer du télétravail est moins forte : cet arrangement vient en effet bousculer 
une séparation construite antérieurement entre leurs activités professionnelles et 
domestiques. Cette « coupure » est évidemment liée aux rôles sociaux des hommes, 
moins investis du point de vue domestique et dans la parentalité. Au contraire, pour 
les femmes, ces limites atténuées leur rendent possibles des pratiques ayant pour 
but de rationnaliser l’activité domestique : les journées de télétravail se remplissent 
de machines à laver à faire tourner ou de diverses tâches de nettoyages, qui n’em-
piètent pas pour autant sur l’activité salariée. Pour les hommes, ces tâches se font 
plus sporadiques : la journée passée à domicile n’est pas l’occasion de telles ratio-
nalisations. Ainsi, ces derniers ne font pas l’expérience d’une intensification liée aux 
tâches domestiques qui s’immiscent dans une journée de travail autrefois protégée 
de ce type d’activité. Pour autant, ils font l’expérience de l’intensification du temps 
professionnel soulignée au début de cet écrit et n’en sortent pas alors indemnes. Cela 
peut, en effet, entraîner l’accroissement de risques psycho-sociaux et de fatigue. Pour 
toutes et tous, plus le télétravail est pratiqué régulièrement dans la semaine, plus des 
maux de dos et des problèmes de sommeil apparaissent, de même qu’un accrois-
sement de l’intensité de l’activité (Beatriz et al., 2021, p. 9). Derrière une apparente 
homogénéisation des difficultés liées au télétravail, il faut néanmoins souligner des 
inégalités liées à la question des frontières : en 2021, les femmes ont vécu des dégra-
dations de leurs conditions de travail plus souvent que les hommes (Beatriz et al., 
2021, p. 8). Les inégalités de genre se réaffirment donc dans le télétravail.

Conclusion

Pour des cadres socialisés à contrôler leur temps et leurs pratiques, le télétravail 
est associé à des « gains » temporels. Or, les profits temporels sont liés à un affaiblis-
sement des limites du travail. Ce dernier provoque un allongement de la journée de 
travail, ainsi que son intensification. Toutefois, cette intensification est particulière-
ment accrue pour les femmes télétravailleuses, qui en profitent alors pour rationaliser  
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leurs pratiques et prendre en charge nombre de tâches domestiques. Les effets du 
télétravail sont donc inégalitaires. Le télétravail provoque en effet un brouillage des 
frontières. Des travaux antérieurs ont montré combien ces frontières entre les acti-
vités professionnelles et domestiques sont poreuses, pour les femmes qui prennent 
en charge essentiellement ce dernier pôle mais leur affaiblissement s’accroît avec 
le télétravail. Sa routinisation au fil de la semaine et la normalisation de frontières 
brouillées entraîne alors des formes de fragilisations pour les personnes salariées, 
inégalement dotées pour faire face à un productivisme à la fois professionnel mais 
aussi domestique.
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